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Chapitre 1

La TVA

La TVA (taxe sur la valeur ajoutée) est un impôt indirect sur la consommation, calculé sur le chiffre d’affaires,
collecté par l’intermédiaire de l’assujetti pour le compte de l’État à chaque étape du circuit économique. C’est
le consommateur final qui en supporte la charge définitive. La TVA frappe non seulement les activités indus-
trielles, commerciales et artisanales mais aussi certaines activités non commerciales ou agricoles.

1 Le champ d’application

■ Les assujettis et les redevables
Les assujettis sont les personnes qui réalisent une activité économique de manière indépendante
à titre habituel et onéreux, quels que soient leur statut juridique, leur situation au regard des
autres impôts et la forme ou la nature de leur intervention. Les redevables sont des personnes,
assujetties ou non, qui acquittent la taxe.

■ Les opérations imposables
Parmi les opérations économiques qui entrent dans le champ d’application de la TVA, on distingue
les opérations imposables :

Par nature • Les livraisons (transferts de propriété) de biens corporels (meubles
et immeubles)
• Les prestations de services (travaux immobiliers, conseils, cession de
biens meubles incorporels, location, transport...)

réalisées par un
assujetti à titre
onéreux

Par disposition
expresse de la
loi

On trouve notamment :
- certaines livraisons à soi-même (LASM) ;
- les importations et les acquisitions intracommunautaires ;
- les achats de certains produits à des non redevables (alcools, conserves...).

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -



- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Par option Ce sont les opérations normalement exonérées qui peuvent être soumises par option à

l’imposition ; dans ce cas, l’assujetti doit remplir les obligations de tout redevable :
- locations de locaux nus à usage professionnel ;
- opérations bancaires (commissions...) pour une période de cinq ans renouvelable ;
- services fournis par des collectivités territoriales (abattoirs...) ;
- livraisons de terrains non à bâtir ;
- cessions d’immeubles achevés depuis plus de cinq ans.

Précisons que les livraisons de biens immeubles réalisées par un assujetti à titre onéreux sont
intégrées dans le régime de droit commun des livraisons de biens. Ainsi, sont imposables de plein
droit :
– les livraisons d’immeubles neufs (qui ne sont pas achevés depuis plus de cinq ans) ;
– les livraisons de terrains à bâtir.
Désormais, certains cas de livraisons à soi-même sont supprimés. Il s’agit :
– des LASM de biens affectés aux besoins de l’entreprise lorsque l’assujetti aurait pu déduire inté-
gralement la TVA s’il avait acquis ce bien auprès d’un autre assujetti ;

– des LASM des immeubles neufs non vendus dans les deux ans de l’achèvement (sauf lorsque
l’assujetti n’est pas un déducteur intégral).

■ Les opérations exonérées
Il s’agit d’opérations entrant dans le champ d’application de la TVA, mais qui sont exonérées par
une disposition législative :

Nature des opérations exonérées Conséquences de l’exonération

↓ ↓

Exportations
Livraisons intracommunautaires
Activités médicales, paramédicales et actes d’ostéopathie
Activités d’enseignement
Certaines opérations bancaires et financières
Prestations de services effectuées dans les lieux de vie et
d’accueil
Prestations de garde d’enfants de moins de 3 ans
assurées par les crèches
Locations de locaux nus
Assurances

La TVA n’est pas facturée ou collectée sur
l’opération exonérée
La TVA payée sur les achats de biens et services
relatifs à ces opérations n’est pas déductible
(sauf pour les exportations et les livraisons intra-
communautaires)
Assujettissement à la taxe sur les salaires
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